
deviendront souscripteurs an dit canal, sera divisée et répartie.en
parts ou actions égales de cent piastres chacune, et les actions
seront réputées propriété-mobilières et seront transmissibles comme
telles; et les dites actions seront et sont par le présent déclarées la Droits aca ac-

tionnaires auxà propriété des divers souscripteurs, et leurs divers héritiers,-exécu- °n u
teurs, curateurs, administrateurs et ayant-cause respectifs, propor-
tionnellement· à la somme qu'ils auront eux et chacun d'eu:sous-
crite e.t payée, et tous et chaque corps politiques;-inborporés -bu
agrégés, ou communautés, et toute et'chaque personrie oupersonnes,

1oleurs divers successeurs, exéeuteurs, edrateurs, administrateurs··et
ayant-cause respectifs, qui souscriront et paieront la somme.de
cçnt piastres. .tdes sonues.qui spront den anlées *ulie* d'iclle'
pour faire et achever le dit canal, aui-ont drdit à et recevront, apr>e
la confo.tion du. çit.canalJa..distibution nette et entière -des profits

15 et avantages qui poiirront résulter et provenir des deniers qui Leur respon-
seront prélevés, recouvrés ou reçus sous l'autorité du présent acte, aatuite.
en proportion dii iiombre d'àctions ainsi *possédées; et chaqué corps
politique, inçorpor4ou agg gé, o.ucommunauté, ou personnes ayant
telle propriétMqu action dans la dite entreprise, dans la proportion

«20 sq-dite:,fournira et paieraune soinme: d'argenti suflisante -et pro-
portionne pour,ï'eéution:.de.la;.dite. entreprise de la. manière
prescrite et réglée.par- leprésent acte.

(.Il-serapa-yé-tous les souscripteuis-d'actions;-,de la' ditesnm-
pagnie, sur-les-sommes, par eux respectivement versées, au taux de

25 six pour-cent par -anner'à compter-du jour où·elles -seront versées
jusqu'à ce que le canal soit ouvert au public,·.lequel-ibtérêt-sera
acquitté au moyen de l'émission de nouvelles·a·ctions deJla com-
pagnie au pair, pourvu que nulle fraction d'action ne sera émise
et que nul actionnaire n'aura droit à des actions pour cette mn;

*30 avant que -l'intérêt dû -é.ee-so.erpturne..soib-égal.. à. au: moim
une actiondu capital soei:r..},

18. Dans le cas où la dite, somme de deux millions de piastres -si le mont=t
so.Lro.ue;ai.ins.uffisante.ppur..les.fiw duwprésent acte alors la dite:ne suffit pas
compagnie pourra prélever, de la manière et dans la forme él "oagne

3.> susdites,.et en, telles..part. et proportions qu'elle jugera - propos, feverun Plun
ou par l'admission de, nouv.e&u- souscripteurs, une autre somme élevé.
d'argent. additionnelle. pour, onfectionner et achever le- dit canal
projeté et les autres ouvrages ou travaux y incidents ou relatifs,
ou autorisé.s pai e. .présent, n'excédant pas. la.-·sommne. de : dëx

40 millions.,le piastres.;etchaque. souscripteur t.l'ef'et de prélever
telle autre somie additionnelle..d'argent ,sera· propriétaire dans la
dite entreprise, .et afnra droit:de.Voter àJ'égard de chaque part dans
la dite somme additionnelle -à être ainsi prélevée, et sera aussi sujet
à telles charges, et aura part à tous les profits et pouvoirs le la

45 dite entreprise, à..proportion de -la -somme que -:lui, -elle~ou. eux
pourront souscrire ou souscriront, aussi généralement et pleinement
que si telle autre somme additionnelle. eût. ét4.prélevée originaire
ment comme une partie de telle première somme (le deux millions
de piastres.

50 19. La djt,. compagni .pou-a de. temps. à autre légalement. La compagnie
emprunter,..oit *n. Canada..u..ailleurs, telle somme. ou sommesP°g°
d'argent n'excédant en aicun temps un quart. du montant payé,
suivant qu'elle le trouvera"à propos, et e tel taux d'intérêt par
année qu'elle trouvera convenable, nonobstant toute disposition

55 des-lois du Canada à ce.èontraire;-ct-pourra consentir les obliga-
tions; les bons ou autres: slretés qu'elle donnei-a pour les sommes
ainsi empruntées; payables en argent courant ou sterling, et à tels
leux que les actionnaires trouveront i propos, et pourra engager
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